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I. La fraternité dans les Constitutions :
fondements textuels et terminologie retenue

I - 1. – Les fondements constitutionnels

I - 1.1. – Votre Constitution consacre-t-elle et sous quel(s) chapitre(s) / titre(s),
le principe de fraternité ?

La Constitution de la République tchèque, adoptée par le Conseil national
tchèque le 16 décembre 1992, fut publiée dans le Recueil des lois sous le
n° 1/1993 et entra en vigueur le 1er janvier 1993. En vertu de l’article 3 de la
Constitution, la Charte des droits et libertés fondamentaux (ci-après dénom-
mée « Charte »), adoptée par l’Assemblée fédérale de la République fédé-
rative tchèque et slovaque, fait partie de l’ordre constitutionnel de la
République tchèque. Par la décision de la présidence du Conseil national
tchèque du 16 décembre 1992, la Charte devint partie intégrante de l’ordre
constitutionnel de la République tchèque et fut publiée dans le Recueil des
lois sous le n° 2/1993.

L’ordre constitutionnel de la République tchèque est formé par la pré-
sente Constitution, par la Charte des droits et libertés fondamentaux, par les
lois constitutionnelles adoptées en vertu de la présente Constitution et les
lois constitutionnelles de l’Assemblée nationale de la République tchéco-
slovaque, de l’Assemblée fédérale de la République socialiste tchécoslo-
vaque et du Conseil national tchèque régissant la frontière d’État de la
République tchèque et par les lois constitutionnelles du Conseil national
tchèque adoptées après le 6 juin 1992.

Aucune des dispositions de l’ordre constitutionnel de la République
tchèque ne cite explicitement l’expression « fraternité ».

I - 1.2. – Cette consécration constitutionnelle est-elle indirecte et quel est
alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un texte de nature
internationale (par exemple la Déclaration universelle des droits de
l’homme) ?

Oui. En vertu de l’article 10 de la Constitution, les traités internationaux
publiés dont la ratification a été autorisée par le Parlement et qui lient la 611
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République tchèque, font partie de l’ordre juridique. Si le traité international
en dispose autrement que la loi, c’est le traité international qui s’applique.

Les traités internationaux furent pris en compte pendant la préparation
de la Constitution et de la Charte. Il s’agit notamment du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, entrés en vigueur en 1976 et publiés sous
le no 120/1976 du Recueil des lois.

La Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales fut publiée sous le n° 209/1992 du Recueil des lois. La Cour
constitutionnelle de la République fédérative tchèque et slovaque interpréta,
par extension, l’article 10 de la Constitution également même dans le domaine
des droits économiques, sociaux et culturels.

I - 1.3. – Le principe de fraternité est-il inscrit dans la devise de votre pays ?

Non. À la différence de la Constitution de la France, la Constitution de la
République tchèque ne spécifie pas la devise de la République. L’article 14
de la Constitution énonce les grandes et petites armoiries d’État, les cou-
leurs d’État, le drapeau d’État, le drapeau du président de la République, le
sceau d’État et l’hymne national comme symboles nationaux de la République
tchèque. Les détails, notamment leur utilisation, sont régis par la loi n° 3/1993
du Recueil des lois sur les symboles nationaux de la République tchèque.

I - 1.4. – Les sources du principe de fraternité sont-elles uniquement de
nature jurisprudentielle ?

Ce principe n’est pas explicitement énoncé dans la jurisprudence de la
Cour constitutionnelle. Voir IV - 1.1.

I - 2. – La terminologie retenue

I - 2.1. – La notion de fraternité est-elle consacrée en tant que telle ?

Non. Aucune des dispositions de l’ordre constitutionnel de la République
tchèque ne cite explicitement l’expression « fraternité ».

I - 2.2. – Le terme de fraternité est-il absent des normes constitutionnelles ?

Oui.

I - 2.3. – Des principes équivalents ou voisins sont-ils consacrés dans la
Constitution (par exemple la notion de solidarité, de justice sociale, de
République sociale...) ?

La Constitution ne contient pas directement les expressions « État social »,
« solidarité » ou autres expressions similaires. Dans son arrêt Pl. ÚS 33/97 la612
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CC énonce que, même si le principe n’est pas explicitement formulé, ceci ne
signifie pas qu’il n’existe pas, mais il faut le déduire des différentes normes.

Le principe peut être déduit des préambules de la Constitution et de la
Charte ainsi que d’autres textes de l’ordre constitutionnel de la République
tchèque. La présence de ce principe dans l’ordre constitutionnel de la Répu-
blique tchèque se manifeste notamment dans les dispositions du quatrième
chapitre de la Charte qui régit les droits économiques, sociaux et culturels.

En vertu de l’article 41, alinéa 1 de la Charte, lesdits droits ne peuvent
être invoqués que dans les limites des lois qui exécutent ces dispositions.

Les principes peuvent être déduits des préambules qui ont une valeur
constitutionnelle. La Cour constitutionnelle se réfère souvent dans sa juris-
prudence aux principes ainsi déduits.

Préambule de la Constitution

Nous, citoyens de la République tchèque en Bohême, Moravie et 
Silésie, au moment de la rénovation de l’État tchèque indépendant,
fidèles à toutes les bonnes traditions de l’ancien État des pays de la 
Couronne tchèque et de l’État tchécoslovaque,
décidés à construire, à protéger et à développer la République tchèque
dans l’esprit des valeurs inviolables de la dignité et de la liberté
humaines,
comme la patrie de citoyens libres et égaux en droits qui ont conscience de
leurs obligations envers les autres et de leur responsabilité envers tous,
comme un État libre et démocratique, fondé sur le respect des droits de
l’homme et sur les principes de la société civique,
comme un membre de la famille des démocraties européennes et mondiales,
résolus à garder et à développer ensemble le patrimoine naturel, cultu-
rel, matériel et spirituel,
décidés à nous conformer à tous les principes éprouvés de l’État de droit,
par l’intermédiaire de nos représentants librement élus adoptons la pré-
sente Constitution de la République tchèque.

I - 2.4. – La consécration constitutionnelle de ce(s) principe(s) est-elle indi-
recte et quel est alors le texte de référence ? En particulier, s’agit-il d’un
texte de nature internationale (par exemple la Déclaration universelle des
droits de l’homme) ?

Voir I - 1.2.

I - 2.5. – Ce(s) principe(s) voisin(s) du principe de fraternité est(sont)-il(s)
inscrit(s) dans la devise de votre pays ?

Voir I - 1.3. 613
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I - 2.6. – Les sources de ce(s) principe(s) sont-elles uniquement de nature
jurisprudentielle ?

Oui. Nous pouvons constater que la Cour constitutionnelle de la Répu-
blique fédérative tchèque et slovaque, ainsi que la Cour constitutionnelle de la
République tchèque ont interprété ces principes de manière bien extensive.

I - 2.7. – En quoi selon vous le principe de fraternité se différencie-t-il des
principes voisins de solidarité, de justice sociale...?

– La solidarité : selon la jurisprudence de la Cour constitutionnelle, ce
concept n’est pas une institution juridique qui intègre les droits et obliga-
tions concrets. Il est basé sur le soutien mutuel des participants en cas
d’apparition d’un certain risque (social).

– La justice sociale : elle concerne l’individu dans son rapport envers la
société, sa sécurité matérielle et son droit à l’assistance. En cas d’impossibi-
lité de travail non imputable à la personne concernée et d’une source de 
subsistance, l’État se porte garant des sécurités matérielles adéquates. C’est
la preuve d’une fonction solidaire du pouvoir public exclusivement garantie
par l’État. Ce droit n’appartient qu’aux citoyens de la République tchèque et
s’applique conformément aux conditions définies par la loi. Il s’agit notam-
ment des sécurités dans la vieillesse, en cas d’incapacité de travail, de perte
du soutien de famille et de pénurie matérielle.

– La fraternité : au niveau spirituel, c’est le fait que chaque individu consi-
dérera autrui comme son frère et ne fera pas de différences entre nations,
minorités, etc. Il trouvera tout naturel le devoir moral d’aider des individus
dans la nécessité sans obtenir, comme récompense, des avantages quel-
conques, notamment fiscaux. Au niveau juridique, c’est le respect et surtout le
fait de faire valoir, de manière conséquente et par toutes les autorités législa-
tives, exécutives et judiciaires, le système des valeurs valable dans la société.

II. L’organisation de la société démocratique,
espace de mise en œuvre du principe de fraternité

II - 1. – La Constitution de votre pays est-elle unitaire ou fédérale ?

Dans son article 1er, la Constitution énonce que la République tchèque est
un État de droit souverain, unitaire et démocratique fondé sur le respect des
droits et libertés de l’homme et du citoyen. La Constitution de la République
tchèque est unitaire.614
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II - 2. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de
communautés (notamment des ethnies, des groupes linguistiques, des
groupes religieux) ?

En 1997, la République tchèque ratifia la Convention cadre pour la pro-
tection des minorités nationales ETS 157. Jusqu’à présent, elle ne ratifia pas
la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires.

Ni la Constitution ni la Charte ne définissent les concepts de nationalité
ou de minorité ethnique, de groupes religieux ou linguistiques. Dans son troi-
sième chapitre, la Charte énonce le catalogue des droits qui, cités dans
d’autres parties de la Charte, sont de régime général mais, par les articles 24
et 25, ils sont reliés à la personne physique, membre d’une minorité nationale.

L’article 24 énonce que l’appartenance à n’importe quelle minorité natio-
nale ou ethnique ne doit porter préjudice à personne.

L’article 25, alinéa 1 énonce : « Les citoyens qui forment les minorités
nationales ou ethniques jouissent de la garantie d’un développement intégral,
notamment du droit de développer, en commun avec d’autres membres de
leur minorité, leur propre culture, du droit de communiquer et de recevoir
des informations dans leur langue maternelle et de se grouper dans des asso-
ciations nationales. » Les détails doivent être fixés par la loi, mais celle-ci ne
fut pas adoptée. Les droits individuels des citoyens sont énoncés dans
l’article 25, alinéa 2 : « Les citoyens appartenant à des minorités nationales et
ethniques jouissent également des garanties suivantes, conformément aux
conditions prévues par la loi :

a) le droit à l’instruction dans leur propre langue,
b) le droit d’employer leur propre langue dans les contacts officiels,
c) le droit à la participation aux solutions des affaires concernant les

minorités nationales et ethniques. »

Les droits des membres de minorités nationales sont régis par la loi 
n° 273/2001 du Recueil des lois sur les droits des membres de minorités
nationales. La loi définit la notion de minorité nationale et régit les droits de
ses membres. Elle détermine notamment la liberté de choix d’appartenance
à une minorité nationale, le droit des membres d’une minorité nationale à
se grouper, participer aux règlements des affaires concernant la minorité, uti-
liser le nom et le prénom dans la langue minoritaire, inscrire les dénomina-
tions et titres dans la langue minoritaire, utiliser sa propre langue dans les
contacts officiels et devant les tribunaux ainsi que le droit à l’instruction
dans la langue minoritaire, le droit au développement culturel des membres
de minorité et le droit de communiquer et recevoir des informations dans la
langue minoritaire.

Les conditions et le mode de l’exercice desdits droits sont fixés par
les normes législatives spéciales comme, par exemple, la loi n° 83/1990 615
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du Recueil des lois sur l’association des citoyens et la loi n° 424/1991 du
Recueil des lois sur l’association en partis et mouvements politiques.

L’instruction des élèves des minorités nationales dans leur langue mater-
nelle est définie par la « loi scolaire ». Pour les enfants des Roms, le minis-
tère de l’Éducation organise des classes préparatoires précédant leur rentrée
à l’école fondamentale et soutient des programmes alternatifs. Le gouverne-
ment instaura le Conseil du gouvernement pour les minorités nationales
comme son organe permanent consultatif, destiné aux questions portant à
des minorités nationales et le Conseil du gouvernement de la République
tchèque pour les questions de la communauté de Roms. Fut instaurée égale-
ment la fonction du coordinateur des conseillers de Roms auprès des collec-
tivités territoriales autonomes supérieures.

Le gouvernement établit des rapports annuels sur les minorités nationales
en République tchèque.

La République tchèque peut être considérée comme une communauté
extrêmement homogène. Selon le recensement en 2001, 96 % des citoyens
indiquent le tchèque comme leur langue maternelle. Suivent le slovaque, le
polonais, l’allemand et autres langues.

II - 3. – La Constitution de votre pays reconnaît-elle l’existence de 
collectivités territoriales à statut dérogatoire ?

Le septième chapitre de la Constitution est intitulé Collectivités territo-
riales autonomes. En vertu de l’article 99, la République tchèque se divise en
communes qui sont les collectivités territoriales autonomes de base. Les 
collectivités territoriales autonomes supérieures sont des pays ou des régions.

L’article 100, alinéa 1 énonce que les collectivités territoriales autonomes
sont des collectivités territoriales de citoyens qui ont droit à l’autonomie
administrative.

En vertu de l’alinéa 2 du même article, la commune fait toujours partie
d’une collectivité territoriale autonome supérieure.

En vertu de l’alinéa 3, la collectivité territoriale autonome supérieure ne
peut être créée ou supprimée que par une loi constitutionnelle.

L’article 101 énonce que les communes et les collectivités territoriales
autonomes sont administrées par un organe représentatif. L’État ne peut
intervenir dans l’activité des collectivités territoriales autonomes que si la
protection de la loi l’exige et seulement dans les termes prévus par la loi.

En vertu de l’article 104 de la Constitution, la compétence des organes
représentatifs ne peut être fixée que par la loi. Les organes représentatifs
peuvent adopter des arrêtés de portée générale dans les limites de leur 
compétence.

L’article 100 fut exécuté par les lois sur les communes, sur la création des
collectivités territoriales autonomes supérieures et sur la capitale de Prague.
La loi créa 13 régions et une collectivité territoriale autonome qui est la capi-616
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tale, ville de Prague, ayant un statut particulier. Les organes d’autonomie
administrative de Prague sont les seuls qui réunissent les compétences
d’administration autonomes des deux communautés territoriales de citoyens
et exécutent la compétence administrative autonome intégrale, complète et
non divisée.

La loi sur les communes distingue les compétences autonomes et transfé-
rées des communes. L’administration autonome de la commune est exercée,
pour la plupart des cas, par l’intermédiaire d’un organe représentatif ou
d’autres de ses organes. Même un référendum local, prévu par la loi sur le
référendum local, est autorisé. Les citoyens y ayant droit expriment par
le référendum leur accord ou désaccord relatif aux questions posées rentrant
dans le cadre des compétences autonomes des communes ou des quartiers
(regroupement et division des communes).

Font partie des compétences autonomes d’une commune des affaires éco-
nomiques, sociales, politiques, juridiques, écologiques et autres pour satis-
faire les besoins des citoyens comme, par exemple, utilisation des biens,
création des écoles et des établissements de services médicaux, élections
d’organes de l’unité administrative, publication des arrêtés de portée géné-
rale, propreté, liquidation de déchets, ordre, etc.

II - 4. – Les hypothèses de reconnaissance juridique de critères de diffé-
renciation objectifs entre individus conduisant à la reconnaissance de
droits et d’obligations spécifiques

• Au niveau constitutionnel

II - 4.1. – Quels critères de différenciation (par exemple le sexe, la race,
l’origine nationale ou ethnique, la citoyenneté, l’origine sociale, la reli-
gion, l’âge, le niveau de revenus et de richesse, le handicap physique et
mental, les opinions ou l’appartenance politique, la langue, ou encore
l’orientation sexuelle) ont été explicitement consacrés / retenus par le texte
constitutionnel en faveur de certains individus ?

L’article 3-1 de la Charte énonce que les droits et libertés fondamentaux
sont garantis à tous, sans distinction de sexe, de race, de couleur, de langue,
de croyance et de religion, d’opinion politique ou autre, d’origine nationale
ou sociale, d’appartenance à une minorité nationale ou ethnique, de fortune,
de naissance ou d’autre situation.

Les droits et libertés fondamentaux sont garantis à tous les individus.
Certains droits fondamentaux, notamment les droits politiques (création d’un
parti politique) ainsi que le droit à la sécurité adéquate dans la vieillesse,
sont liés uniquement à la citoyenneté. Les étrangers, seuls, sont habilités à
demander l’asile.

617
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• Au niveau législatif

II - 4.2. – Quels critères de différenciation ont conduit à l’élaboration d’une
législation spécifique en faveur de certains individus ?

Le quatrième chapitre de la Charte régit les droits économiques, sociaux
et culturels : le droit des employés à une rémunération équitable pour leur
travail, le droit des femmes, des adolescents et des personnes handicapées
à une protection accrue de la santé au travail et à des conditions de travail
spéciales, le droit des citoyens à une sécurité matérielle adéquate dans la
vieillesse et en cas d’incapacité de travail ainsi qu’en cas de perte du soutien
de famille, la protection des enfants et des adolescents et des femmes
enceintes.

Les différentes dispositions de valeur constitutionnelle sont exécutées par
les lois correspondantes.

Article 26

(1) Chacun a droit au libre choix de sa profession et à la formation profes-
sionnelle, ainsi qu’à entreprendre et à réaliser une autre activité économique.

(2) La loi peut imposer des conditions et des restrictions à l’exercice de
certaines professions ou activités.

(3) Chacun a le droit de se procurer les moyens de couvrir ses besoins par
le travail. L’État garantit matériellement ce droit, dans une étendue adéquate,
aux citoyens hors d’état de l’exercer pour des raisons qui ne leur sont pas
imputables ; les conditions en sont établies par la loi.

(4) La loi peut fixer des règles différentes pour les étrangers.

Article 27

(1) Chacun a le droit de s’associer librement avec d’autres en vue de pro-
téger ses intérêts économiques et sociaux.

(2) Les organisations syndicales sont constituées indépendamment de
l’État. Il est inadmissible de limiter le nombre d’organisations syndicales
ainsi que de privilégier certaines d’entre elles dans une entreprise ou une
branche.

(3) L’activité des organisations syndicales ainsi que la formation et l’acti-
vité d’autres associations pour la protection des intérêts économiques et
sociaux peuvent être limitées par la loi s’il s’agit d’une mesure nécessaire,
dans une société démocratique, à la protection de la sécurité nationale, de
l’ordre public ou des droits et des libertés d’autrui.

(4) Le droit de grève est garanti conformément aux conditions fixées par
la loi, ce droit n’appartenant pas aux juges, procureurs, membres des forces
armées et des corps de sécurité.618
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Article 28

Les employés ont droit à une rémunération équitable pour leur travail et à
des conditions de travail satisfaisantes. Les détails sont prévus par la loi.

Article 29

(1) Les femmes, les adolescents et les personnes handicapées ont droit
à une protection accrue de la santé au travail et à des conditions de travail
spéciales.

(2) Les adolescents et les personnes handicapées ont droit à une protec-
tion spéciale dans les relations de travail ainsi qu’à une assistance durant leur
formation professionnelle.

(3) Les détails sont prévus par la loi.

Article 30

(1) Les citoyens ont droit à une sécurité matérielle adéquate dans la
vieillesse et en cas d’incapacité de travail ainsi qu’en cas de perte du soutien
de famille.

(2) Toute personne qui se trouve dans la pénurie matérielle a droit à
l’assistance nécessaire pour lui assurer les conditions de vie élémentaires.

(3) Les détails sont prévus par la loi.

Article 31

Chacun a droit à la protection de la santé. Les citoyens ont droit, sur la base
de l’assurance publique, aux soins médicaux et aux accessoires sanitaires
gratuits conformément aux conditions fixées par la loi.

Article 32

(1) La maternité, la paternité et la famille sont sous la protection de la loi.
Une protection spéciale des enfants et des adolescents est garantie.

(2) La femme enceinte bénéficie de soins spéciaux, d’une protection dans
les relations de travail et de conditions de travail adéquates.

(3) Les enfants nés dans le mariage ou hors mariage ont les mêmes droits.
(4) Le soin des enfants et leur éducation sont des droits des parents ; les

enfants ont droit à l’éducation et aux soins parentaux. Les droits des parents
ne peuvent être limités et les enfants mineurs ne peuvent être séparés de
leurs parents contre la volonté de ces derniers que par une décision du tribu-
nal conformément à la loi.

(5) Les parents qui ont des enfants à charge ont droit à une assistance
de l’État.

(6) Les détails sont prévus par la loi. 619
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Article 33

(1) Chacun a droit à l’éducation. La durée de la scolarité obligatoire est
fixée par la loi.

(2) Les citoyens ont droit à l’éducation gratuite dans les écoles primaires
et secondaires et, en fonction des capacités du citoyen et des possibilités de
la société, également dans les écoles supérieures.

(3) Créer des écoles autres que publiques et y enseigner n’est possible que
conformément aux conditions prévues par la loi ; l’instruction dans ces
écoles peut être dispensée moyennant paiement.

(4) La loi établit les conditions dans lesquelles les citoyens ont droit à
l’assistance de l’État durant leurs études.

Article 34

(1) Les droits relatifs aux résultats de l’activité créatrice intellectuelle
sont protégés par la loi.

(2) Le droit d’accès au patrimoine culturel est garanti conformément aux
conditions fixées par la loi.

Article 35

(1) Chacun a droit à un environnement favorable.
(2) Chacun a droit à des informations promptes et complètes sur l’état de

l’environnement et des ressources naturelles.
(3) Nul ne peut, en exerçant ses droits, menacer ni endommager l’envi-

ronnement, les ressources naturelles, le patrimoine génétique de la nature et
les monuments culturels au-delà de la limite fixée par la loi.

III. Les modalités juridiques de mise en œuvre
de l’esprit de fraternité : mécanismes

institutionnels, usages et pratiques

III - 1. – Dans les relations avec l’État

III - 1.1. – Quels sont les mécanismes de participation mis en place à l’ini-
tiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?

La Constitution préfère la forme représentative de l’exercice du pouvoir
de l’État. En vertu de l’article 2-1 de la Constitution, c’est du peuple
qu’émane tout le pouvoir de l’État ; il l’exerce par l’intermédiaire des pou-
voirs législatif, exécutif et judiciaire. L’article 8 de la Constitution garantit620
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l’autonomie des collectivités territoriales autonomes. D’autres formes de
l’exercice du droit à l’autonomie d’administration ne sont pas définies dans
la Constitution.

Quant à la forme directe de l’exercice du pouvoir de l’État, l’article 2-2
de la Constitution énonce qu’une loi constitutionnelle peut déterminer les
cas dans lesquels le peuple exerce directement le pouvoir de l’État. Citons
également l’article 21-1 de la Charte qui énonce que les citoyens ont droit de
prendre part à l’administration des affaires publiques, directement ou par
l’intermédiaire d’un choix libre de leurs représentants. L’institution du réfé-
rendum est déterminée par la loi sur le référendum local. Fut adoptée la loi
sur le référendum relatif à notre adhésion à l’U.E. Ce référendum a eu lieu
en juin 2003.

À condition que cela soit prévu par un traité international, les étrangers
ayant leur résidence permanente dans une commune pourront voter et être
élus pendant des élections communales.

En République tchèque il y a les autonomies administratives suivantes :
L’autonomie communale : la commune gère ses affaires de manière 

autonome en respectant les lois et règlements obligatoires, relatifs à leur 
exercice. La loi sur les communes définit dans le paragraphe 35 les compé-
tences autonomes. Ainsi, la commune peut, par exemple, publier les arrêtés
de portée générale, déclarer un référendum local, etc.

À part des compétences indépendantes, la commune exerce l’administra-
tion de l’État dans les limites définies par les lois, dites compétences trans-
férées. Il s’agit, par exemple, des tâches dans les secteurs de transport, de
gestion de routes, de protection de l’État, de culture, et d’autres.

Les associations autonomes : Les associations sont créées exclusivement
sur la base du principe du choix individuel et organisées soit selon les inté-
rêts communs (association des pêcheurs) soit selon la nationalité, ou il s’agit
d’un type mixte (autonomie administrative des écoles supérieures). La parti-
cipation à ces associations ne tire pas son origine directement de la loi.

Les organisations de certaines professions en « ordres » : ordre des méde-
cins, barreau, ordre des notaires, chambre de commerce et autres.

La Cour constitutionnelle a une riche jurisprudence relative aux compé-
tences autonomes communales, notamment l’adoption des arrêtés municipaux.

Selon la jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle, le législa-
teur ne donne pas de limites et de précisions qualitatives des critères qui per-
mettraient au moins de présumer où sont les limites de leur compétence
autonome par rapport à la compétence transférée ou aux activités exclues des
compétences des communes.

Nous ne pouvons pas séparer l’administration de l’État et l’administra-
tion autonome par une énumération nominale. Ne doivent faire l’objet des
compétences locales que des affaires ayant leurs racines justement dans la
communauté locale et y ayant des relations spécifiques sous condition 621
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qu’elles peuvent être gérées par la communauté locale, à sa propre responsa-
bilité et de manière autonome.

Dans une matière de la compétence propre, la commune ne peut adopter
les arrêtés de portée obligatoire générale contenant des obligations juri-
diques que conformément à la loi et aux termes définis par la loi. L’étendue
de l’objet d’une régulation juridique quelconque émise par les communes est
limitée par les droits et libertés fondamentaux résultant des lois constitution-
nelles et des traités internationaux.

Les arrêtés municipaux pris dans une matière de la compétence étatique
doivent être conformes aux lois et aux autres actes juridiques de portée obli-
gatoire générale.

Les villes statutaires ont droit de céder aux quartiers (à leurs représen-
tants) une partie de leurs pouvoirs.

III - 1.2. – Quels sont les mécanismes de protection et de promotion (par
exemple des mesures d’interdiction aux fins de protection) mis en place à
l’initiative de l’État en vue de garantir le principe de fraternité ?

C’est, par exemple, le système fiscal, soumis au principe d’un État soli-
daire. Il y a des allégements fiscaux d’une part et des impôts progressifs
d’autre part. Il a y aussi d’autres mécanismes comme la protection de l’habita-
tion, les systèmes social et de retraite, le droit de travail, la santé publique, etc.

Il y a de nombreux principes comme celui de l’égalité et de la non-discri-
mination, différents droits et libertés fondamentaux, droits politiques, écono-
miques, sociaux et culturels, mais également les droits à la protection
juridique et autre.

III - 1.3. – Quels sont les outils d’égalisation des droits ou comment se réa-
lise l’aménagement de l’égalité à des fins de fraternité ?

Il s’agit des principes fondamentaux énoncés dans les articles 1, 3 et 4 de
la Charte.

Article premier

Les êtres humains sont libres et égaux en dignité et en droits. Les droits
et libertés fondamentaux sont immuables, inaliénables, imprescriptibles et
irrévocables.

Article 3

Les droits et libertés fondamentaux sont garantis à tous, sans distinction
de sexe, de race, de couleur, de croyance et de religion, d’opinion politique
ou autre, d’origine nationale ou sociale, d’appartenance à une minorité natio-
nale ou ethnique, de fortune, de naissance ou d’autre situation.622
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Article 4

(1) Les obligations ne peuvent être imposées que sur la base de la loi
et dans ses limites et seulement dans le respect des droits et libertés fonda-
mentaux.

(2) Les limites des droits et libertés fondamentaux ne peuvent être fixées
que par la loi et ceci selon les conditions prévues par la Charte des droits et
libertés fondamentaux (ci-après dénommé « la Charte »).

(3) Les restrictions légales des droits et libertés fondamentaux doivent avoir
une validité égale pour tous les cas qui satisfont aux conditions énoncées.

(4) L’application des dispositions sur les limites des droits et libertés fon-
damentaux doit ménager leur substance et leur sens. De telles limitations ne
doivent par faire l’objet d’abus aux fins de servir à d’autres buts que ceux
pour lesquels elles ont été prévues.

Les mesures anti-discriminatoires sont introduites dans certaines lois.
Par exemple, le Code du travail interdit la discrimination des employés à
l’égard de leurs race, couleur, sexe, orientation sexuelle, langue, croyance et
religion, orientation politique ou autre, appartenance aux partis ou mouve-
ments politiques, participation dans les organisations syndicales ou autres
associations, nationalité, origines ethnique ou sociale, fortune, naissance,
état de santé, âge, état de famille ou obligations familiales. Il est même inter-
dit que l’employeur discrimine indirectement, par les conséquences de son
comportement.

Existe-t-il par exemple des mécanismes de discrimination positive, de 
quotas, de parité ?

La notion de discrimination positive apparut également dans la juris-
prudence de la CC, concrètement dans son arrêt Pl. ÚS 9/94. La Cour, exa-
minant la proposition d’annulation de certaines dispositions de la loi sur
l’acquisition et la perte de la citoyenneté, constata que, en ce cas et à l’égard
des citoyens slovaques, on pouvait évoquer la discrimination au sens positif.
La réglementation liée à la division de l’État tchécoslovaque leur accordait
un statut privilégié par rapport aux citoyens d’autres pays ou aux apatrides.

Depuis 2000 on réserve la part de 5 % des emplois aux citoyens à capa-
cité de travail réduite ce qui représente, en réalité, 5,70 % de la totalité des
employés. La CC ne dispose pas de jurisprudence relative à ce problème.

Existe-t-il des dispositions visant à favoriser une meilleure répartition des
richesses et autres moyens de subvenir au bien être des populations entre
l’État, les individus, les membres d’une fédération et / ou d’autres collecti-
vités ou groupes ?

Dans le domaine de la législation c’est, par exemple, la loi sur les assu-
rances-retraites de 2002 qui introduit une augmentation régulière des
retraites, si les conditions définies sont remplies. 623
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La loi sur les assurances sociales énonce que les personnes handicapées
peuvent bénéficier des allocations pour le transport individuel, l’utilisation,
l’achat ou la réparation générale d’une voiture, l’acquisition d’outils parti-
culiers, l’installation ou le changement du poste de téléphone, les services
d’interprète.

Ce statut privilégié est également soutenu par les lois fiscales.
Selon la jurisprudence constante de la CC, le droit des citoyens aux soins

médicaux gratuits et aux moyens médicaux est lié à l’impératif constitution-
nel et au cadre de l’assurance publique. Le système de l’assurance publique,
comme tout autre système d’assurance, est limité par le volume des moyens
financiers disponibles suite aux cotisations obligatoires d’assurance-maladie.

Le droit aux soins médicaux ne peut être invoqué que si les conditions
définies par la loi sont satisfaites. La loi ne doit être de nature discrimina-
toire et doit assurer, à tous les citoyens, un accès équitable aux soins médi-
caux de qualité adéquate.

Quant aux réglementations de l’assurance sociale ou de l’assurance-
retraite, on ne peut se servir de l’interprétation extensive des règlements juri-
diques qui serait en contradiction avec les intérêts des autres assurés.

En cas d’évaluation des nécessités sociales du citoyen, on ne peut lui
demander de vendre les biens immobiliers lui servant à l’habitation ou les
biens mobiliers lui servant à satisfaire ses besoins, notamment ceux étant en
relation directe à son état de santé (moyens de compensation ou voiture dont
un handicapé grave a besoin pour se déplacer) et à sa profession.

III - 1.4. – Existe-t-il des usages, coutumes et / ou pratiques de participation,
de protection ou de promotion mis en place en vue de garantir le principe
de fraternité dans les relations avec l’État ?

Les principes généraux s’infiltrent dans tout l’ordre juridique et doivent
être respectés à l’application de différents droits et obligations.

III - 2. – Dans les relations des communautés / collectivités / groupes
entre eux

III - 2.1. – Quelles solutions juridiques et normatives sont mises en œuvre
en cas de conflits entre communautés / collectivités / groupes ?

Conformément à la Constitution, la Cour constitutionnelle statue sur les
conflits portant sur l’étendue des compétences des organes de l’État et des
organes des collectivités territoriales autonomes si, aux termes de la loi, ces
derniers ne sont pas soumis à un autre organe. L’autorisation est définie
par la loi sur la Cour constitutionnelle. Dans l’instance relative aux litiges
portant sur l’étendue des compétences, la Cour constitutionnelle statue sur
les conflits entre les organes de l’État et les organes des collectivités territo-624
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riales autonomes relatifs à leurs compétences de prendre décisions ou
mesures ou intervenir par d’autres moyens dans le secteur indiqué dans la
requête. La saisine d’une instance visant à résoudre un conflit de compétence
peut être initiée par un organe représentatif de la collectivité territoriale auto-
nome aussi dans un conflit de compétence opposant les collectivités territo-
riales autonomes entre elles. À l’instar d’un conflit relatif aux compétences
matérielle et fonctionnelle, il incombe à la Cour constitutionnelle de statuer
aussi en matière de conflits de compétences entre les collectivités territo-
riales autonomes relatif aux compétences locales, donc également, s’il s’agit
d’un conflit de prise de décision, de mesure ou pour intervenir autrement
dans la commune ou dans sa partie.

Dès le 1er janvier 2003 la Cour administrative suprême a été mise en
place. Ressort de ses compétences aux termes de la loi sur l’ordre adminis-
tratif aussi la procédure relative aux conflits de compétences.

La loi sur la Cour constitutionnelle prévoit aussi un recours communal.
L’organe représentatif d’une commune ou d’une collectivité territoriale auto-
nome supérieure peut saisir la CC d’un recours constitutionnel contre l’ingé-
rence illicite de l’État, à condition que ses droits à l’autonomie soient violés.
En accord avec la jurisprudence de la CC, ce n’est qu’en cas d’une violation
des droits et libertés fondamentaux garantis par la Constitution que la CC
peut généralement agir. En cas de requête constitutionnelle communale, la
CC examine aussi la légalité de l’intervention de l’État.

On peut saisir en premier lieu les Cours générales et, si les droits fonda-
mentaux furent violés dans la procédure, après avoir épuisé toutes les voies
de recours, on peut saisir la CC d’une requête constitutionnelle.

III - 2.2. – Existe-t-il des usages, coutumes et / ou pratiques en cas de
conflits entre communautés / collectivités / groupes ?

En cas de conflit entre associations et groupes, on peut saisir les Cours
générales. Si le droit et/ou la liberté fondamentaux ont été violés, on peut sai-
sir la CC d’une requête constitutionnelle. La requête peut être introduite, si le
requérant a épuisé toutes les voies de procédure lui étant offertes par la loi.

Même si toutes les voies de recours procédurales n’ont pas été épuisées,
la CC ne rejette pas la requête si la procédure souffre de délais importants.

L’introduction de la requête constitutionnelle et la décision de la CC pré-
cèdent obligatoirement la saisine de la C.E.D.H. à Strasbourg.

625
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IV. La consécration par la juridiction
constitutionnelle du principe de fraternité

IV - 1. – L’origine de cette consécration

IV - 1.1. – Y a-t-il des décisions qui évoquent le principe de fraternité ou
une notion connexe ?

La jurisprudence de la CC ne contient pas de référence explicite à la fra-
ternité. Par contre, la CC dispose d’une jurisprudence riche qui cite notam-
ment des principes connexes comme, par exemple, ceux de l’égalité, de la
solidarité, de la non-discrimination et autres.

IV - 1.2. – Quelle est la première décision de votre institution qui se fonde
sur le principe de fraternité ou un principe équivalent ?

L’un des premiers arrêts relatifs aux principes de l’égalité et de la non-
discrimination fut rendu dans l’affaire Pl. ÚS 36/93 relative à l’annulation de
certaines dispositions de la loi sur les établissements universitaires. La CC
constata que l’égalité des citoyens était une catégorie relative. Dans le but de
l’intérêt général et du bien-être public, l’État peut offrir un statut moins favo-
rable à un groupe qu’à un autre. Ledit arrêt se référait à l’arrêt de la CC de la
République fédérative tchèque et slovaque R 11/1992. Selon la CC, la dispo-
sition contestée permit un accès équitable aux activités scientifiques et péda-
gogiques à tous les individus habilités et dans les mêmes conditions, ayant
écarté des privilèges injustes du passé.

IV - 1.3. – Le cas échéant, quelles ont été les étapes de cette consécration ?

En conformité à la Constitution, la CC est un organe judiciaire de protec-
tion de la constitutionnalité et, dans leurs décisions, ses juges ne sont liés
que par l’ordre constitutionnel et par la loi sur la Cour constitutionnelle.

En exercice, les juges respectent l’ordre fondamental des valeurs (voir 
I - 1.2.) et dès le début de leurs activités, ils mettent progressivement les prin-
cipes en application. Relativement à l’affaire Pl. ÚS 19/93 la CC conclua
que la nouvelle Constitution n’était pas fondée sur la neutralité des valeurs et
qu’elle n’était pas une simple délimitation des institutions et des processus.
Par contre, certaines idées régulatrices exprimant les valeurs fondamentales
incontestables d’une société démocratique ont été intégrées par cette Cour
dans le texte constitutionnel.626
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C’est la jurisprudence de la Cour constitutionnelle fédérale allemande qui
joua un rôle décisif dans la mise en œuvre desdites valeurs en pratique judi-
ciaire de la République tchèque.

IV - 2. – Les caractéristiques du principe de fraternité

IV - 2.1. – Votre institution a-t-elle consacré le principe de fraternité (ou un
principe équivalent de solidarité) comme un principe absolu ou comme
un principe relatif ?

La CC de la République tchèque considère ce principe comme relatif. Un
principe doit toujours être relié à un droit fondamental concret. Comme la
Cour constitutionnelle l’avait déjà souligné à maintes reprises, le principe
d’égalité n’est pas protégé en soi, mais uniquement en relation avec une 
violation d’un autre droit fondamental garanti par une loi constitutionnelle
ou par un traité international en vertu de l’article 10 de la Constitution de la
République tchèque.

IV - 2.2. – S’il s’agit d’un principe relatif, quelles dérogations votre juri-
diction a-t-elle admises à ce principe ?

Dans l’instance relative à la requête constitutionnelle la CC se prononce
par rapport aux conflits réels ou apparents de deux intérêts protégés par le
droit constitutionnel. Il s’agit souvent de l’intérêt d’un sujet victime d’un
acte de l’État et de l’intérêt de l’État d’exercer ses pouvoirs indispensables
dans une société démocratique (dans le but de la sécurité nationale, du bien-
être économique du pays, des biens, etc.).

Pour des raisons d’intérêt public, la CC, à l’instar de la C.E.D.H., admet
des dérogations dans sa jurisprudence constante. Le droit peut être limité,
s’il s’agit des mesures prises dans une société démocratique pour protéger
droits et libertés des autres, ordre public, santé, moralité, biens ou sécurité de
l’État. Le droit ne peut être limité que dans la mesure admise par les disposi-
tions constitutionnelles.

IV - 3. – Le principe de fraternité (ou un principe équivalent) est-il
fréquemment invoqué devant votre institution ?

3 140 requêtes dont 3 081 requêtes individuelles et 3 049 requêtes dont
3 010 requêtes individuelles furent introduites à la CC respectivement en
2000 et en 2001.

On ne peut pas donner des chiffres exacts. C’est souvent le principe
d’égalité qui fait l’objet d’une requête. Ce principe peut être évoqué dans
plusieurs contextes : égalité en gestion, égalité en propriété, égalité en acti-
vité, etc. La CC n’est pas liée par la motivation relative de la requête. Rien 627
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ne s’oppose à ce qu’elle constate une violation du principe qui n’avait pas
été explicitement signalé par les requérants.

IV - 4. – Votre institution emploie-t-elle souvent ce concept ? Selon
quelle fréquence ?

La CC applique ces principes le plus souvent dans ses réflexions en
matière de requêtes relatives aux droits fondamentaux d’un individu, des
personnes physiques ou morales par rapport aux intérêts de l’État. Elle
applique le principe de proportionnalité. Naturellement, elle applique lesdits
principes pour les cas ayant des répercussions sur un nombre plus large de
parties comme, par exemple, en cas de décisions relatives aux loyers, aux
quotas, etc. Par contre, elle ne les applique pas en examinant le bien-fondé
de cas concrets de détention préventive.

IV - 5. – Donne-t-il lieu à un nombre important de censures ?

En 1992, il existait la CC de la République fédérative tchèque et slovaque
et, depuis le 1er janvier 1993, il existe la CC de la République tchèque.
Les arrêts des deux Cours, et notamment ceux de la CC de la République
tchèque, inspiraient la révision de nombreuses lois, sans tenir compte du fait
si la proposition d’annulation d’une loi ou d’un règlement est introduite
toute seule ou accompagnée d’une requête constitutionnelle.

Parmi ces arrêts, on peut citer notamment l’affaire Pl. ÚS 3/2000, où la
Cour statuait sur l’annulation du règlement sur le loyer d’appartement et
appliqua le principe de l’équilibre juste. Grâce à la réglementation il y a des
groupes sociaux qui paient par leurs propres moyens ce que l’État devrait
garantir. L’ingérence de l’État doit respecter un juste équilibre entre l’exi-
gence d’un intérêt général social et celle de la protection des droits fondamen-
taux de l’individu. Il doit exister un rapport bien-fondé de proportionnalité
entre les moyens pris et les buts visés.

On peut d’ailleurs faire référence à la proposition d’annulation de cer-
taines dispositions de la loi sur les réhabilitations judiciaires Pl. ÚS 3/94. La
Cour examinait une restriction de l’acquisition en propriété de certains objets
par certains sujets seulement. Ayant prévu la résidence permanente comme
condition de l’acquisition des biens, la loi viole les principes d’égalité en
droits, d’interdiction de discrimination, de liberté de circulation et autres.
C’est pourquoi la Cour annula la disposition mise en cause.

Quant aux requêtes constitutionnelles, c’est par exemple la jurisprudence
concernant le refus permanent du service militaire et sa condamnation crimi-
nelle répétée qui est importante. Le service militaire ou un autre service 
substitutif ne peuvent être considérés comme un travail forcé. Le droit au
service civil n’est pas un droit fondamental. Pour des raisons de conscience
on ne peut dispenser l’individu d’aucun service. Aux termes de la loi sur le628
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service civil, l’exercice du service civil ne doit créer des avantages injustifiés
à l’égard des autres. Tolérer le comportement cherchant à éviter un service
quelconque conduirait à la violation du principe d’égalité. Par conséquent, le
législateur peut sanctionner un tel comportement. La CC annula la décision
de la Cour générale en estimant que sa décision de principe servirait de
guide pour toutes Cours générales.

IV - 6. – Le contenu du principe de fraternité

IV - 6.1. – Quels droits individuels et / ou collectifs votre juridiction a-t-elle
consacrés sous l’angle du principe de fraternité ou sur son fondement,
qu’il soit ou non identifié comme tel ?

Comme il résulte des réponses précédentes, la CC ne se réfère pas expli-
citement au concept de fraternité dans sa jurisprudence. Par contre, elle fait
souvent l’usage des notions annexes. Une jurisprudence étendue consacre les
principes d’égalité, de non-discrimination et de solidarité, ce dernier étant
appliqué fréquemment en cas de requêtes relatives à la violation des droits
fondamentaux dans les domaines économique, social et culturel.

Par contre, la Cour n’examina que peu d’affaires relatives aux libertés de
réunion et d’association.

IV - 6.2. – Les rapports entre droits individuels et droits collectifs et leur
conciliation font-ils l’objet de dispositions constitutionnelles ou législatives
ou de pratiques, par exemple :

• Liberté d’expression – ses limites, tels propos et écrits haineux

La liberté d’expression est énoncée dans l’article 17 de la Charte. La CC
examinait plusieurs affaires relatives à la liberté d’expression, la plupart liées
à d’autres droits.

Conformément à la jurisprudence constante de la CC, le droit de l’indi-
vidu d’exprimer ses opinions est limité par les droits d’autrui. Toutes les opi-
nions, observations et critiques, même pas polémiques, sont tolérées. Si une
idée publiée outrepasse les limites généralement reconnues dans une société
démocratique, elle n’est plus correcte et se trouve hors des limites de pro-
tection constitutionnelle. Le droit fondamental énoncé dans l’article 17 de la
Charte est en principe de même valeur que les autres droits fondamentaux et
ce sont les tribunaux de droit commun qui, en respectant des circonstances
en l’occurrence, doivent juger si un droit ne fut pas privilégié par rapport à
un autre sans une justification valable. Les tribunaux appliquent le principe
de proportionnalité.

La Cour se rallia à la jurisprudence de la C.E.D.H. relative aux hommes
politiques quand, pour des raisons qui tiennent à leur situation de personne 629
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publique, il y a des limites plus larges d’une critique tolérable qu’en cas
d’une personne privée. Il faut distinguer de manière très nette entre les faits
et l’évaluation.

Sont considérées comme légitimes les limitations qui doivent protéger la
renommée et les droits d’autrui ainsi que garantir l’autorité et l’impartialité
du pouvoir judiciaire.

• Liberté de conscience et de religion, par exemple culte, jours d’obser-
vance, règles vestimentaires, éducation, non ingérence et accommodements

Les libertés de pensée, de conscience et de croyance sont énoncées par
les articles 15 et 16 de la Charte.

Conformément à la jurisprudence constante de la CC relative à ce droit
fondamental, la République tchèque est fondée sur le principe d’un État
laïque. Les églises et les sociétés religieuses gèrent leurs affaires indépen-
damment des organes de l’État. Les libertés de conscience et de croyance ne
peuvent être limitées. La liberté de l’exercice de religion ou de croyance
peut être limitée par des raisons fixées par la loi.

Suite à l’autonomie des églises et des sociétés religieuses, l’État n’est pas
libre de s’ingérer dans leurs affaires internes et les tribunaux n’examinent
pas les mesures qui y sont relatives. Ils ne décident que dans les affaires rela-
tives aux rémunérations et prestations matérielles des ecclésiastiques.

La CC statua sur la requête d’annulation de certaines dispositions de la
loi sur le service civil Pl. ÚS 18/98 et constata que les droits garantis par
l’article 15-1 de la Charte sont de caractère absolu et ne peuvent être limités
par une loi. Fait partie des libertés de pensée, de conscience et de croyance
également le droit de ne pas exercer le service militaire si l’exercice d’un tel
service est en conflit avec la conscience ou la croyance de l’individu.

La plupart de ces droits ne se valorisent réellement que si l’on peut les
manifester en public. L’expression publique de pensée, de conscience, de
croyance ou de religion de la part de l’individu ne jouit pas de liberté abso-
lue et on peut la restreindre. La restriction doit respecter d’autres principes
généraux, notamment celui de non-discrimination.

En l’espèce, la réglementation contestée allait à l’encontre de l’essentiel
du droit de refuser l’exercice du service militaire et la CC l’a annulée pour
cette raison.

• Égalité et discrimination

Le principe d’égalité énoncé dans l’article 1 de la Charte est garanti et
concrétisé dans son article 3-1. La CC dispose d’une vaste jurisprudence
relative aux principes d’égalité et de non-discrimination. La réflexion de
l’ancienne Cour constitutionnelle de la République fédérative tchèque et 
slovaque contenue dans son arrêt sous le n° 11 du Recueil des ordonnances
et des arrêts de 1992 démontre que, quant au principe d’égalité, il s’agit630
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d’une égalité relative, et, que des normes spéciales peuvent établir des cri-
tères particuliers dans différents domaines. Néanmoins, l’État ne peut procé-
der à l’arbitraire.

Selon la jurisprudence constante de la CC, la catégorie d’égalité fait par-
tie des droits de l’homme fondamentaux qui, par leur nature, sont érigés sur
des valeurs sociales constitutives de l’ordre des valeurs d’une société.

Les principes de non-discrimination et d’égalité des hommes ne sont pas
protégés en tant que tels mais uniquement en liaison avec la violation d’un
autre droit ou liberté fondamentaux garantis, par une loi constitutionnelle ou
un traité international en vertu de l’article 10 de la Constitution. Les prin-
cipes sont en rapport avec d’autres droits fondamentaux comme, par
exemple, le droit de propriété, certains droits politiques, les droits de minori-
tés nationales ou ethniques, etc.

Dans le domaine du droit de travail, la CC statuait sur la proposition
d’annulation de certaines dispositions du Code du travail, arrêt Pl. ÚS 13/94
relatif à la protection accrue des femmes. L’interdiction absolue du travail
nocturne imposée aux femmes et l’interdiction absolue de se déplacer en
mission imposée aux femmes enceintes ou ayant à la charge de petits enfants
équivaudrait à leur discrimination professionnelle.

Dans l’affaire Pl. ÚS 33/96 relative à la proposition d’annulation des dis-
positions de la loi sur les réhabilitations extrajudiciaires, la CC statua que
certains biens peuvent être acquis exclusivement par les citoyens de la Répu-
blique tchèque ou des personnes morales y ayant leur siège social. L’inéga-
lité est tolérée à l’exclusion de l’arbitraire.

À maintes reprises, la Cour statuait sur les quotas dans le domaine agri-
cole, à savoir sur les quotas du lait et du sucre. Conformément à la jurispru-
dence constante, le législateur peut restreindre la liberté de l’entreprise.
Néanmoins, les moyens adoptés doivent être adéquats aux buts poursuivis.
L’introduction des quotas ne contredit pas le principe selon lequel les restric-
tions imposées aux droits fondamentaux doivent être applicables de manière
égale à tous les cas qui sont couverts par les conditions définies. À condition
que les règles du système de quotas soient de portée générale, accessibles et
prévisibles, elles sont conformes à la Charte. L’intérêt public qui dicte
l’introduction des quotas est de garantir des prix minimaux. Les ingérences
de l’État dans le secteur agricole sont justifiées par des raisons sociales, éco-
nomiques et écologiques.

Le principe d’égalité fut appliqué également dans d’autres arrêts relatifs,
par exemple, à la sécurité matérielle, à la loi sur la famille, à la fixation des
quotas, à la régulation des prix du loyer, etc.

• Droit d’association

L’article 20 de la Charte énonce le droit de s’associer librement, de fon-
der des partis et mouvements politiques et d’y adhérer. La CC n’a pas déve-
loppé une jurisprudence importante relative à ce droit. S’agissant de l’affaire 631
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III - ÚS 337/96, la Cour refusa, en se référant à l’arrêt de la CC de la Répu-
blique fédérative tchèque et slovaque côté II - ÚS 104/92, d’interpréter le
droit de s’associer librement comme donnant droit à la création sur le terri-
toire de la République de sièges d’organisations internationales et le droit
d’y exercer leur activité. La CC rejeta également la requête constitutionnelle
contre le refus d’enregistrer l’association « Eglise scientologique », car la loi
sur l’association des citoyens fut appliquée correctement par la Cour.

Quant au droit de s’associer librement, on peut évoquer les arrêts suivants.
Relativement à la proposition d’annulation de certaines dispositions de la

loi sur les élections parlementaires, la CC décida par son arrêt Pl. ÚS 3/96
que le principe de représentativité exige que le corps législatif reflète la
structure politique du public civique et une représentativité minimum des
sujets qui participent à la compétition politique. Est considéré comme repré-
sentatif un tel parti qui fut enregistré régulièrement et en conformité à la loi
sur l’association dans les partis politiques.

Dans l’affaire I - ÚS 127/96, la CC statua relativement à la notion de coa-
lition. Cette notion n’est pas régie par la loi. C’est le sujet politique lui-
même qui décide librement s’il veut participer aux élections en tant qu’un
sujet indépendant ou en coalition. La formation d’une coalition est le résultat
de la volonté libre de deux ou plusieurs partis ou mouvements de former une
coalition électorale et n’est soumise à aucun acte supplémentaire d’approba-
tion ou de vérification de la part de l’État.

IV - 6.3. – La Constitution crée-t-elle des obligations aux communautés /
collectivités / groupes qu’elle reconnaît par rapport aux individus, par
exemple en matière de droits fondamentaux ?

Il n’existe pas d’effet horizontal direct des droits fondamentaux. Les
droits fondamentaux n’ont qu’un effet horizontal indirect : ils servent de
moyens pour interpréter les questions en litige. Les dispositions pertinentes
du Code du travail dépassent la branche du droit public et déterminent,
directement ou indirectement, les relations dans le secteur de droit privé. Les
organes de l’État ou les organes du pouvoir public ne jouissent pas de droits
fondamentaux. On peut arguer pareillement pour ce qui est des corporations
de droit public. Néanmoins, les corporations territoriales de droit public
(communes et collectivités territoriales autonomes supérieures) ont, en vertu
de l’article 8 de la Constitution, droit à l’autonomie. Le recours communal,
garanti par l’article 87-1-c de la Constitution sert à protéger l’exercice auto-
nome du pouvoir public par rapport à l’État. Si la commune se présente
comme une personne morale, elle peut saisir la CC d’une plainte en vertu de
l’article 87-1-d de la Constitution.

L’État et les corporations de droit public sont habilitées à se prévaloir des
droits fondamentaux relatifs à la protection judiciaire. L’autorité publique ne
peut être reconnue comme le détenteur de droits fondamentaux si elle exerce632
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son pouvoir de manière subordonnée (décision judiciaire, procédure admi-
nistrative). Si elle agit dans les relations de droit privé (droit de possession),
elle peut s’en prévaloir.

IV - 6.4. – En contrepartie, la Constitution impose-t-elle des obligations aux
individus par rapport aux communautés / collectivités / groupes ?

La Constitution ne les impose que par ricochet.
Chacun est obligé de respecter l’ordre juridique. Cette obligation peut être

déduite de la Constitution. Font partie de l’ordre juridique des obligations
imposées aux individus par rapport aux communes (taxes locales, déclaration
de résidence permanente), par rapport aux associations (cotisations), etc.

IV - 7. – Dans quels domaines la juridiction constitutionnelle a-t-elle
contrôlé l’application du principe de fraternité ?

1. Sous un angle politique ?
– entre nationaux et étrangers : le cas de l’immigration ;
– entre l’État et les communautés / collectivités.

La CC examinait plusieurs requêtes s’opposant à l’expulsion et à la loi sur
la résidence des étrangers. Dans l’affaire Pl. ÚS 25/97, elle arriva à la conclu-
sion que la disposition contestée de la loi sur la résidence des étrangers était
très générale et n’excluait pas la possibilité de l’arbitraire. Elle permet une
interprétation qui met des restrictions excessives aux libertés de circulation et
de séjour. Conformément au principe de proportionnalité, les effets négatifs
des mesures restrictives ne doivent dépasser le poids de l’intérêt public qui
dicte la prise desdites mesures. L’appel contre le jugement relatif à l’interdic-
tion du séjour n’avait pas d’effet suspensif et la personne expulsée se trouvait
en situation inégale par rapport à l’État (principe d’égalité des armes).

En jugeant le bien-fondé de la peine d’expulsion par rapport au droit au
respect de la vie familiale, la Cour examine si la peine infligée était
conforme à la loi et si elle était nécessaire dans une société démocratique
pour atteindre certains des buts légitimes et si elle était proportionnelle au
but poursuivi. La Cour doit trouver un juste équilibre entre les intérêts de la
société – la sécurité publique, l’équité, l’efficacité de la peine et la situation
personnelle de l’auteur.

2. Sous un angle social ? : les mécanismes de protection sociale, la lutte
contre les exclusions, la gestion des calamités nationales, la socialisation
des risques sociaux, etc.

Conformément à la jurisprudence constante de la CC, les organes compé-
tents de l’État attribuent aux personnes gravement handicapées, à part
d’autres prestations, des moyens pécuniaires pour surmonter leurs difficultés 633
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de santé. L’État doit accorder à ces personnes une assistance à l’insertion au
processus de travail et créer des conditions favorables à leur insertion dans la
vie sociale et publique. La norme d’exécution amendée limitait l’assistance
accordée, sous forme de moyens pécuniaires destinés à l’achat ou à la répa-
ration générale d’une voiture, aux personnes souffrant d’handicaps graves
des organes locomoteurs et porteurs, par une nouvelle condition, celle de
l’âge du handicapé.

La CC examina également les affaires relatives aux allocations familiales
et constata que la Convention internationale relative aux droits de l’enfant,
par laquelle la République tchèque est liée, ne prévoit pas que des presta-
tions sociales, y compris les allocations familiales, devraient être accordées
sans tenir compte des conditions matérielles et autres de la personne et, ren-
voyant au droit interne, elle ne concrétise pas leur étendue ou des principes
de leur fixation. Selon l’article 27, la responsabilité principale incombe aux
parents ou autres personnes ayant l’enfant à la charge ainsi qu’aux États, par-
ties contractantes à la Convention précitée.

Relativement à la requête constitutionnelle, II - ÚS 361/2000, la Cour
examina l’attribution des prestations sociales. Les lois sur la prévoyance
sociale forment un système intralié. En vertu de la loi sur la sécurité sociale,
des personnes sans résidence permanente sont exclues de l’exercice du droit
aux prestations. L’état de pénurie sociale est présent si les revenus du
demandeur sont inférieurs au minimum vital.

3. Sous un angle économique ? : les mécanismes de redistribution des
richesses, le rôle des services publics, etc.

Dans ses décisions, la CC tient naturellement compte également de
l’aspect économique. Même si, à la différence de la réglementation polo-
naise, l’avis du ministère des Finances n’est pas exigé dans de tels cas, la CC
prend en considération le fait que son éventuelle décision favorable
n’engendre pas de conséquences négatives pour le budget de l’État.

Conformément à la jurisprudence constante de la CC, chaque système de
sécurité sociale prévoit un traitement plus favorable de certains groupes
sociaux en fonction de cela s’il préfère l’aspect de solidarité ou le principe
d’équivalence. Choisir les préférences appartient au législateur qui ne peut
procéder à l’arbitraire mais, en établissant ces préférences, il doit respecter
les valeurs générales visées. Le principe de solidarité n’est pas une institu-
tion juridique mais il équivaut à une approche de résolution d’un problème
économique donné. Ce principe ne doit porter atteinte à l’orientation et le
but de l’ordre constitutionnel de la République tchèque. La solidarité repose
sur un soutien mutuel et réciproque des intéressés au moment d’apparition
d’un risque social.

À ce sujet, nous pouvons citer également les arrêts relatifs à la fixation
des quotas du sucre et du lait ainsi que l’examen du système de régulation du
loyer. Dans ces matières, la CC examina le droit au profit adéquat.634
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4. Dans les relations entre droits individuels et droits collectifs ?

Parmi les arrêts intéressants citons celui Pl. ÚS 11/2000 relatif à la loi sur
la protection des faits secrets. La protection de ces derniers ainsi que la qua-
lification exigée des personnes qui en disposent sont si particulières que,
même à la lumière de l’ordre constitutionnel, il n’est pas possible de garantir
aux personnes lustrées l’application de toutes les règles de procédure. Néan-
moins, même ce système particulier juridique ne peut justifier la renoncia-
tion totale à la protection constitutionnelle de ces personnes.

5. Autres ?

Le droit de réunion.
La CC n’émet pas une jurisprudence substantielle relative à ce droit.
L’une des rares affaires relatives à ce droit fut engagée par la requête 

IV - ÚS 470/2000 contre le refus d’un rassemblement dans le centre de la
ville de Brno. La CC examina surtout la question des limites du droit des
citoyens de se réunir paisiblement. Ledit droit peut être restreint, si c’est une
mesure nécessaire, dans une société démocratique, à la protection des droits
et libertés d’autrui, la protection de l’ordre public, de la santé, de la morale,
des biens ou de la sécurité nationale. La Cour constitutionnelle est compé-
tente pour annuler la décision en question, si l’interprétation de la restriction
législative sort des limites dressées par l’ordre constitutionnel.

IV - 8. – Quel est le pouvoir d’intervention des juridictions constitu-
tionnelles en cette matière

Les requêtes les plus nombreuses dont la CC a été saisie sont des plaintes
et des propositions d’annulation de lois, d’ordonnances ou de règlements. La
CC fait droit à la proposition ou bien la rejette. Si la CC procède à l’annula-
tion le législateur est pour le futur lié par l’opinion juridique explicitée dans
l’arrêt. Nous pouvons constater que le législateur procède généralement
conformément à l’arrêt.

Quant aux plaintes constitutionnelles contre les décisions des Cours géné-
rales, la CC soit rejette la plainte, soit lui fait droit, soit la rejette en partie et
lui fait droit en partie. En cas de l’annulation d’une décision judiciaire, ce
dernier est également lié par l’arrêt de la CC. Dans le passé, il y avait de rares
cas où des Cours générales refusaient de s’incliner devant l’arrêt de la CC.
À présent, il n’y en a plus.

IV - 9. – Quel est l’apport de votre Cour constitutionnelle à l’esprit de
fraternité ?

Conformément à la Constitution, la Cour constitutionnelle est l’organe
juridictionnel protecteur de la Constitution, placée hors du système des 635
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juridictions générales, ce qui assure son indépendance. Dès son début, la
CC fait valoir les principes constitutionnels établis dans la Charte mais aussi
dans les traités internationaux ratifiés par lesquels la République tchèque est
liée. Dans ses décisions elle tient à protéger les minorités et, dans le système
parlementaire, l’opposition par rapport à la majorité gouvernementale.

IV - 10. – Comment s’articulent les relations en ces matières entre
votre Cour constitutionnelle et les tribunaux de l’ordre juridictionnel
administratif, civil ou criminel ?

Si, en vertu de l’article 95-2 de la Constitution, un tribunal constate que
la loi sur la base de laquelle l’affaire doit être jugée est contraire à l’ordre
constitutionnel, il transmet la question à la CC. Les juridictions saisissent
donc la CC si elles arrivent à la conclusion que la loi qu’elles doivent appli-
quer à la solution de l’affaire concrète, viole l’ordre constitutionnel. Le texte
de l’article 95-2 de la Constitution n’accorde pas aux tribunaux une marge
d’appréciation s’ils vont saisir la CC ou non.

En réalité, les saisines de ce genre ne sont pas nombreuses. La CC exa-
mine les décisions juridictionnelles dans la plupart des cas dans la procédure
engagée par une requête individuelle. La CC n’agit pas, par rapport aux tri-
bunaux, comme une instance supérieure. Dans les arrêts et ordonnances il
est souvent rappelé que la CC n’est pas une juridiction ordinaire, qu’elle ne
se trouve pas au sommet du système judiciaire, qu’elle n’est pas habilitée à
réévaluer des preuves et qu’elle ne peut donc réviser les décisions des tribu-
naux sauf si, les jugements des derniers, constituent une ingérence aux droits
et libertés garantis sur le plan constitutionnel. Ce n’est qu’au cas où la Cour
constate que les droits et libertés garantis sur le plan constitutionnel ont été
violés qu’elle intervient par voie de cassation.

IV - 11. – Comment s’aménagent les rapports, le cas échéant, entre
votre Cour constitutionnelle en ces matières et les tribunaux supra-
nationaux ?

Il s’agit en principe des relations avec la C.E.D.H. et la C.J.C.E.
Les juges constitutionnels suivent continuellement la jurisprudence de la

Cour européenne des droits de l’homme et, en statuant ils se réfèrent aux
affaires similaires abordées par la C.E.D.H. Il n’est point inhabituel que dans
la motivation de leurs arrêts les juges citent des extraits de décisions de la
C.E.D.H. ou qu’ils s’y réfèrent. Toutefois, la décision de la C.E.D.H. ne jus-
tifie pas pour le moment la réouverture de procédure devant la CC. 

Même si la République tchèque n’est pas encore membre de l’Union
européenne, les juges suivent sa jurisprudence. Il y avait plusieurs décisions,
dans lesquelles les juges citaient des décisions de la C.J.C.E. ou se référaient
à elles. Dans l’arrêt Pl. ÚS 5/2001, la CC a dit que le droit communautaire636
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primaire se reflète, sous forme de principes généraux, dans l’activité déci-
sionnelle de la CC.

IV - 12. – À ce stade, et au regard de ces textes, de la mise en œuvre
juridique et de la doctrine, pouvez-vous donner une définition syn-
thétique de la notion de fraternité ?

Comme indiqué dans certaines réponses ci-dessus, la notion de fraternité
n’est pas introduite dans l’ordre juridique de la République tchèque et elle
n’est pas explicitement évoquée non plus par les tribunaux. Des principes
proches comme, par exemple, ceux d’égalité et de non-discrimination ainsi
que de l’État social sont évoqués assez fréquemment.

V. Voies d’avenir

V - 1. – Quelles sont les perspectives des relations des individus et / ou
communautés dans leurs rapports à autrui ?

Nous pouvons rester optimistes. Nous assisterons sans doute à une amé-
lioration des conditions économiques non seulement dans les pays dévelop-
pés mais également dans d’autres pays. Cela produira une plus grande
satisfaction des individus dans un modèle de répartition plus « équitable »
des richesses nationales. Les individus plus heureux s’efforceront de mieux
sauvegarder les droits de l’homme dans le monde entier.

V - 2. – Quels sont les principaux défis à relever en la matière ?

Le respect conséquent par l’État et ses organes des droits et libertés de
l’homme, ce qui ne se passe pas toujours de nos jours. Il existe, par exemple,
des cas d’une discrimination dissimulée.

Les personnes physiques devraient de plus en plus se rappeler qu’il n’y a
pas seulement des droits et libertés fondamentaux mais aussi des obligations.
C’est naturellement l’État, qui, en exerçant ses pouvoirs, devrait gérer une
amélioration de la situation actuelle.

V - 3. – Quel rôle les Cours constitutionnelles peuvent-elles jouer dans
cette évolution ?

Toutes les CC et, éventuellement, les Cours ayant des compétences simi-
laires, s’efforcent dans leurs activités de sauvegarder la Constitution et de
protéger les droits et libertés de l’homme. Dans leurs décisions, elles suivent 637
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l’approche comparative en adoptant la jurisprudence de la C.E.D.H. Elles
connaissent, naturellement, les décisions du Comité des droits de l’homme
de Genève. Nous pouvons supposer qu’elles poursuivront leurs efforts.

V - 4. – De quelle façon la Francophonie institutionnelle peut-elle
contribuer à un tel développement ?

En organisant des séminaires sur les sujets actuels de la constitutionnalité
et des droits de l’homme. Ensuite, en dressant des rapports comparatifs et les
distribuant à tous les membres de l’ACCPUF.

V - 5. – Au sein de l’ACCPUF, quelles sont les perspectives d’une mise
en œuvre de la fraternité entre Cours constitutionnelles membres ?

V - 5.1. – Constatez-vous, au regard de votre jurisprudence récente, un
usage plus systématique des outils de droit comparé par votre Cour ?

Les juges constitutionnels et leurs assistants étudient les arrêts des Cours
constitutionnelles européennes et de la Cour suprême des États Unis. La ten-
dance va nettement en faveur d’un travail comparatif toujours plus intensif.

Citons à ce sujet des affaires Pl. ÚS 53/00 du 5.12.2001 et Pl. ÚS 7/02 du
18.6.2002 quand le département des relations internationales prépara une
comparaison des réglementations dans différents pays et fit référence au rap-
port élaboré par la Commission de Venise.

V - 5.2. – Quelles sont vos attentes précises vis-à-vis de l’Association et des
autres Cours membres en termes de solidarité matérielle et logistique ?

La CC de la République tchèque est membre de la Commission de Venise
et apprécie beaucoup cette coopération. La coopération dans le cadre du
forum de Venise est très fructueuse. Nous souhaitons donc une coopération
basée sur le même principe.

V - 5.3. – Quelles idées proposeriez-vous pour un approfondissement de la
fraternité entre les Cours membres de l’Association ?

Rencontres personnelles régulières, lancement du forum des membres de
l’ACCPUF pour échanger des expériences et porter aide à résoudre des pro-
blèmes juridiques concrets ainsi que pour obtenir des informations régulières
et promptes sur le déroulement et les résultats de différentes manifestations.
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